


Article 3 : La compétition se déroulera sur 20 tables homologuées, avec des balles plastiques blanches fournies par le 
club. Par ailleurs, short et tee-shirt blancs seront interdits. Le joueur qui persistera à ne pas vouloir changer de tenue sera 
exclu et déclaré perdant.  Une tenue correcte et sportive sera de rigueur .

Article 4 : Dans chaque tableau des poules de 3 joueurs  seront organisées avec deux qualifiés par poule ,suivie de 
rencontres à élimination directe.Les tableaux A-B-C-D-E-F-G-H-I-J-K-L-M seront limités à 48 joueurs .  Seul le paiement 
garantit la participation.Toutes les parties se dérouleront au meilleur des 5 manches de 11 points.

Article 5 : Les inscriptions sont réservées à toutes les catégories à partir de la catégorie benjamine incluse .

Article 6 : Les  joueurs ne pourront s’inscrire que dans 2 tableaux par jour, Les féminines dans deux tableaux en 
plus du tableau féminin(les joueuses/joueurs éliminés des tableaux du jour sous réserve de place disponible auront la 
possibilité de s’inscrire sur place à un tableau supplémentaire) .

Article 7 : Le matériel utilisé par les participants devra être homologué par la FFTT. 

Article 8 : Le pointage sera clos 30 minutes avant l’horaire de début de chaque tableau. Le scratch sera prononcé 15 
minutes après l’appel. 

Article 9 : Les décisions du juge arbitre  Mr ZARITA Frédéric  (JA3), il sera assisté de Mr SAIM Miliani (JA2) seront sans 
appel en cas de litiges ou de réclamations . Ce tournoi étant réalisé sous l'égide de la FFTT , il sera strictement appliqué les 
règlements de cette dernière. Tout point non prévu par le présent règlement sera tranché par le juge arbitre en accord avec 
les organisateurs.

Article 10 : A la fin de la partie,les joueurs devront rendre la feuille de résultat à la table d’arbitrage.

Article 11 :  Les droits d'engagement sont :  
 8 euros par tableaux (A-B-C-D-E-F-H-I-J-K-L-M)
 10 euros tableaux G
 Un euros en sus pour règlement de l’inscription sur place pour tout les tableaux.

Article 12 :  Les inscriptions  se feront uniquement (pas d’inscription sur place) via le site HelloAsso suivant:
https://www.helloasso.com/associations/zup-jeunes/evenements/tournoi-national-b-04-05-avril-2026
En cas d’impossibilité de participer au Tournoi : possibilité d’annuler sa participation et de se faire rembourser les frais d’inscription 
jusqu’ à 1 semaine avant le tournoi (sans justificatif) par mail auprès de rmace60@wanadoo.fr 
 En cas de non possibilité de régler par carte bancaire contacter par mail  rmace60@wanadoo.fr en laissant vos coordonnées, 

Article 13 : Les inscriptions seront terminées le vendredi 3 avril 2026 à 12H00. Pas d’inscription sur place !
La constitution des poules et les tirages au sort des différents tableaux.seront effectués le samedi 4 avril 2026.

Article 14 : En cas de forfait ou d'absence non excusée, la commission sportive fédérale appliquera l'article IV, 202 des 
règlements administratifs sur votre première partie non jouée et vous perdrez les points de classement que vous auriez dû 
perdre si vous aviez participé et perdu cette partie. 

Article 15 : Les organisateurs déclinent toutes responsabilité en cas de vol , perte ou accident pouvant intervenir lors du 
tournoi.

Article 16 : Il est rappelé qu'il est interdit de fumer dans le gymnase et de manger sur l'aire de compétition et dans les 
gradins , une salle de restauration sera à disposition.

Article 17 :  Il n'y aura pas d'interruption pour le déjeuner , buvette et restauration seront disponible sur place .

Article 18 :  La dotation du tournoi est de 2950 €   . Tous les tableaux seront primés  .

Article 19 : Toute inscription vaut accord pour cession de droit à l’image. Par conséquent, tout participant autorise le club de
ZUP JEUNES en sa qualité d’organisateur à reproduire, diffuser, publier ou éditer par quelques moyens (Presse, internet, 
affiche future...) les photos et vidéos prises lors de l’édition 2026 de son tournoi national et ce sans aucune contrepartie 
financière. En cas de refus, il vous faudra le spécifier à l'adresse mail rmace60@wanadoo.fr lors de votre inscription. 

Article 20 : Le comité d'organisation se réserve le droit d'annuler le tournoi en cas d'inscriptions insuffisantes ou autre 
circonstance exceptionnelle indépendante de la volonté des organisateurs ainsi que de prendre toutes décisions nécessaires 
au bon déroulement du tournoi.Tout engagement vaut acceptation de ce règlement.
Vous pouvez télécharger ce règlement sur  le site  suivant :   https://www.zupjeunesnogent.fr  




